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SUBVENTIONS

Questions de la COMMUNAUTE EUROPEENNE concernant la nouvelle
notification complète de SINGAPOUR1

La Délégation permanente de la Communauté européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 19 septembre 1996.

_______________

1. Singapour, qui avait indiqué le 1er décembre 1995 qu'elle n'accordait aucune subvention
spécifique, avait présenté le 26 janvier 1996 une notification dans laquelle elle mentionnait les
programmes de subventions suivants:

- Mesures d'encouragement du commerce international (ITC) prévues dans la Partie VII
de la Loi sur les mesures d'incitation à l'expansion économique (allégement de l'impôt
sur le revenu) (chapitre 86).

- Mesure d'encouragement de la production pour l'exportation prévue dans la Partie VI
de la Loi sur les mesures d'incitation à l'expansion économique (allégement de l'impôt
sur le revenu) (chapitre 86).

2. Ces deux programmes prévoient des exonérations fiscales sur la base des bénéfices provenant
des exportations. Il s'agit donc de subventions subordonnées aux résultats à l'exportation, qui relèvent
de l'article 3.1 a) de l'Accord sur les subventions.

A la lumière de ce qui précède, ces subventions semblent être prohibées par l'Accord. Pourquoi
Singapour ne les a-t-elle donc pas supprimées ou notifiées au titre de l'article 28, son objectif étant
de les éliminer progressivement ou de les rendre conformes aux dispositions de l'Accord?

Singapour est priée de fournir un calendrier pour l'élimination progressive des subventions
susmentionnées.

3. En ce qui concerne le système de la double déduction fiscale (DTD) prévu aux articles 14 b)
et 14 c) de la Loi relative à l'impôt sur le revenu, Singapour pourrait-elle fournir un calendrier pour
l'élimination progressive de cette subvention spécifique?
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4. La Communauté souhaiterait également savoir pourquoi Singapour n'a pas notifié les subventions
ci-après accordées au titre de la Loi sur les mesures d'incitation en faveur de l'expansion économique
(allégement de l'impôt sur le revenu):

- Statut d'entreprise pionnière, qui donne lieu à une exonération totale de l'impôt sur
les sociétés pendant une durée de cinq à dix ans; et mesures d'incitation
postpionnières, qui prévoient une réduction partielle de l'impôt sur les sociétés pendant
une durée pouvant atteindre dix ans à l'expiration du statut d'entreprise pionnière.

- Mesure d'incitation à l'expansion, qui prévoit une exonération de l'impôt sur les
bénéfices provenant de nouveaux investissements dans le secteur manufacturier.

- Mesure d'incitation pour l'entreposage, qui prévoit une exonération pour les
investissements dans l'entreposage.

Singapour pourrait-elle notifier ces subventions en suivant le questionnaire type de l'OMC?
En particulier, pourrait-elle préciser les critères auxquels il faut satisfaire pour bénéficier de ces
subventions et indiquer le nombre d'entreprises bénéficiaires par secteur?




